
 

 

 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLEGE GIRAUT DE BORNEIL 

 

PROCES-VERBAL 

 

Séance du mardi 1er juillet 2025 

 

 

 

Année scolaire : 2024/2025 

Numéro de séance : 6 

Date de la transmission de la convocation aux membres : vendredi 27 juin 2025 

1ère convocation (oui/non) : oui 

2ème convocation (oui/non) : non 
(en cas d’absence de quorum lors de la séance précédente) 

 

Président du conseil d’administration : M. NORMAND Laurent 

Secrétaire de séance : M. LACAUD Carl 

 

Quorum : 14 

Nombre de présents : 14 au début de la séance 

Nombre de votants : 14 au début de la séance 

 

 

 

Ordre du jour 

 

 
1- Désignation du secrétaire de séance 

 
2- Approbation du procès-verbal de la séance du mardi 3 juin 2025 

 
3- Bilan pédagogique 2024/2025 

 
4- Projet d’établissement 

 
5- Autorisation de recrutement des assistants d’éducation 

 
6- DBM 

 
7- Affaires financières, contrats et conventions 

 
8- Informations et questions diverses 

 

 

  



 

  



Signatures : 
 
 
Le président,       Le secrétaire de séance, 
Laurent NORMAND      Carl LACAUD 

       
 
 



Le conseil d’administration est ouvert à 18h09. 

14 membres sont présents en début de séance. Le quorum est atteint et les délibérations peuvent se dérouler 

régulièrement. M. NORMAND, proviseur et président du conseil d’administration, remercie les membres 

pour leur présence. 

 

 

1) Désignation du secrétaire de séance : M. LACAUD, principal adjoint, est volontaire. 

 

VOTE :   Nombre de votants : 14  POUR : 14 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 

2) Approbation du procès-verbal du mardi 3 juin 2025 

 

M. NORMAND poursuit avec le retour sur le procès-verbal de la séance du mardi 3 juin 2025. Il demande s’il 

y a des questions ou des interventions à ce sujet. En l’absence de commentaires, il met le procès-verbal aux 

voix. 

 

VOTE :   Nombre de votants : 14  POUR : 14 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 

3) Bilan pédagogique 2024/2025 

 

M. NORMAND souligne que le bilan des actions pédagogiques mises en œuvre par les équipes est de grande 

qualité, en dépit des difficultés financières de la cité scolaire, et que le rythme des actions a été soutenu 

grâce aux partenaires et aux crédits du Pass Culture. 

Les personnels sont remerciés pour leur mobilisation en faveur d’un projet, d’un atelier, d’une sortie au 

bénéfice des élèves. Cela montre que, même dans un contexte particulier, des projets en faveur de 

l’ouverture culturelle, sportive, artistique, linguistique ont pu être organisés. 

M. NORMAND remercie M. LACAUD pour le recensement des actions menées selon les 4 parcours éducatifs. 

Les collectivités territoriales, aux côtés du collège au quotidien, proposent de nombreux projets culturels, en 

particulier « Génération Paratje ! » dont Mme TRICARD qui enseigne l’occitan au collège s’est largement 

emparée. 

M. NORMAND remercie les collectivités territoriales pour leur soutien financier dans le domaines des projets 

culturels mais aussi pour les différents appels à projet transmis à l’établissement tout au long de l’année 

scolaire. 

M. NORMAND remercie l’association des parents d’élèves APE du collège Giraut de Borneil qui s’est 

largement mobilisée et impliquée, humainement et financièrement, dans les actions. 

Pour financer les actions à venir, le collège va cependant devoir trouver d’autres financeurs, notamment des 

fondations qui font du mécénat. 

Il est rappelé que les actions culturelles sont reprises dans une application appelée ADAGE, Application 

Dédiée A la Généralisation de l'Education artistique et culturelle. 

Les bilans détaillés des actions seront joints au procès-verbal de la séance dont les grandes lignes sont 

exposées ci-dessous. 

 

 Bilan des actions menées au travers des parcours 

Un recensement de celles-ci, ordonnées suivant les axes du projet d’établissement, est distribué aux 

membres du conseil d’administration pour en mesurer l’ampleur. 

 Actions menées par Mme VIDAL GERAUD 



Un premier projet artistique articulant des ateliers d’écriture et de la danse a été proposé aux élèves 

sur deux journées en partenariat avec l’agence culturelle de la Dordogne. Les baisses budgétaires du 

Département ne permettent pas cependant un nouvel engagement l’an prochain. 

De plus, avec la classe de 5e3, un autre projet a été mis en œuvre autour de la lecture : lectures aux 

élèves de l’école maternelle, participation d’une élève à un concours et sortie à La librairie du château 

à Excideuil dans le cadre de « Jeunes en librairie ». 

 Projet éco-fiction avec l’association Les grandes fenêtres 

Les 3 classes de 3e ont participé, avec leur enseignante de français, Mme Rodriguez, à ce projet autour 

de l’écriture, de la mise en scène, des arts plastiques avec une restitution qui a eu lieu le samedi 28 

juin 2025. Des liens réguliers entre les élèves et les artistes ont permis aux élèves de se lancer dans 

une exploration artistique originale, grâce à une collaboration et au soutien des partenaires dont la 

DRAC à hauteur de 1200 €. 

 Projets occitans 

Plusieurs projets culturels autour de la langue occitane ont été menés au cours de l’année par Mme 

TRICARD. 

 Bilan des projets scientifiques 

Les professeurs de sciences se sont impliqués dans une diversité de projets pour trous les niveaux de 

la cité scolaire : GQS, PSC, projet « Océans », « Plastique à la loupe et des sorties en milieu naturels, 

éducation à la santé, éducation à l’orientation… 

 Bilan de l’équipe mathématique 

M. LEGROS a mis en œuvre un atelier mathématique chaque semaine pour les collégiens. De 

nombreux projets ont eu lieu : concours FFJM (élèves finalistes au niveau national) et tournoi 

d’échecs sur un samedi après-midi, concours numériques sur l’année, projet éco-fiction, participation 

aux portes ouvertes… 

 Bilan de l’activité en technologie 

Un atelier sur la pause méridienne a permis d’éveiller les élèves du collège à la technologie et au 

numérique. 

 Projets en français 

Les projets sont également nombreux en français : poésie, lecture, écriture autour du rugby, 

concours Défi’Mots (avec un élève de 3ème, lauréat national), sortie des latinistes à Bordeaux… 

 Section rugby 

De nombreux prix départementaux et régionaux ont été remportés. Une journée de découverte du 

rugby CM2/6e a eu lieu avec le concours d’un éducateur du Conseil départemental ; journée 

grandement appréciée par les professeurs des écoles. 

 Bilan de l’activité du CDI 

M. NORMAND fait la lecture du bilan réalisé par M. WECXSTEEN, professeur documentaliste. 123 

nouveaux livres ont pu être intégrés dans le fonds documentaire. 1821 documents ont été 

empruntés. De nombreux projets sont énumérés dont le détail sera joint au procès-verbal de la 

séance. 

 Bilan du service vie scolaire 

Mme REYJAL, CPE, partage le rapport d’activité de la vie scolaire et présente les différentes actions 

menées durant l’année scolaire. 2 CPE sont répartis entre les deux établissements et l’effectif de la 

vie scolaire est détaillé. 

Des ateliers ont été animés, et des activités sportives et artistiques ont été menés : atelier Non au 

harcèlement, atelier de renforcement des compétences psychosociales, jeux de société, salle 

détente… 



Les AED se sont engagés dans différentes formations : prévention, communication non violente, 

justice restaurative, communication interpersonnelle, laïcité. Une mise en place de l’APP pour les 

AED est envisagée en 2025/2026. 

Quelques données : 39 sanctions (nombre stable, plutôt au 2e trimestre et concentrées sur 2 classes), 

7 commissions éducatives (nombre stable), 110 exclusions de cours (nombre stable), 750 

témoignages de la part des élèves, et 240 retenues. Les bénéfices de la cellule de veille et du GPDS 

sont soulignés. M. NORMAND remercie les CPE et le service de vie scolaire. 

Les professeurs des écoles sont par ailleurs satisfaits de la journée d’accueil des écoles au collège qui 

sera renouvelée sous cette forme l’année prochaine. 

 Bilan de l’internat 

Ce bilan s’appuie sur les axes du projet d’internat d’excellence en mettant l’accent sur les actions 

menées tout au long de l’année. 

 Bilan de la lutte contre le harcèlement 

Mme REYJAL fait part du bilan de la lutte contre le harcèlement au sein de la cité scolaire. 

L’équipe ressource est composée de 17 personnes multi-catégorielles. 18 situations pHARe ont été 

traitées cette année (13 au collège, 5 au lycée). 74 entretiens ont été menés par l’équipe ressource, 

systématiquement en binôme. 6 situations ont été qualifiées de « harcèlement », soit 33 %, résultant 

souvent de l’usage inapproprié des réseaux sociaux, facteur aggravant par excellence (4 situations 

sur les 6 susmentionnées impliquent les réseaux sociaux). Chaque situation implique des enjeux 

particuliers en protégeant surtout les intérêts de l’élève victime de harcèlement. 

42% des personnels de l’établissement ont suivi la formation de sensibilisation au harcèlement. Le 

niveau 2 de la labellisation pHARe est atteint : 

o équipe d’élèves ambassadeurs nommée et formée ; 

o participation au prix Non au Harcèlement ; 

o participation au Safer Internet Day ; 

o ateliers parents (danger des écrans et protocole pHARe) ; 

o sensibilisation auprès des élèves par l’EMS, la MPF et les personnels. 

 Bilan du pôle santé social 

M. NORMAND lit le bilan réalisé par Mme ROUILLON, infirmière scolaire. L’ensemble du bilan sera 

joint au procès-verbal du conseil d’administration. 

 Parcours Avenir 

Un travail a été mené sur le parcours Avenir avec le concours des professeurs principaux pour mettre 

en cohérence ce travail autour de l’orientation et de la découverte des métiers de la classe de 6e à 

celle de 3e. 

 Bilan du LAAC 

Le Laboratoire d’Analyse de l’Activité en Classe, mis en place depuis 2 ans, a travaillé sur la 

problématique de la mise au travail en classe la première année puis, plus largement cette année, 

sur la motivation des élèves. Un diagnostic a été élaboré au travers d’un questionnaire passé par 

l’ensemble des élèves. La dynamique du collectif est soulignée par Mme VIDAL GERAUD dont la 

réflexion se poursuit. 

 

M. NORMAND soumet au vote le bilan pédagogique 2024/2025. 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 0 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 

4) Projet d’établissement 

 



Le projet d'établissement prévu à l'article L. 401-1 du Code de l’éducation, s’inscrit dans la politique éducative 

nationale et académique. Il est l'expression de l'autonomie de l'établissement public local d'enseignement 

(EPLE) dans son pilotage pédagogique et éducatif. 

Le projet d'établissement est adopté par le conseil d'administration pour une durée de 3 à 5 ans. Ses résultats 

doivent être régulièrement évalués et ses actions réajustées en lien avec l'évaluation de l'établissement. 

Ce projet n’est donc pas une fin en soi mais un outil de pilotage au service de la politique pédagogique et 

éducative de la cité scolaire. Il ne doit pas être figé mais il permet de garder un cap pour situer notre action, 

nos actions telles qu’elles sont déclinées tout au long de l’année scolaire. 

Le projet d’établissement fait partie de ce que l’on nomme document unique puisqu’il permet de présenter 

le projet d’établissement mais aussi le contrat d’objectifs qui sera travaillé à la rentrée de septembre 2025. 

 

M. NORMAND présente les principaux constats et les axes du projet d’établissement avec les objectifs 

opérationnels, susceptibles d’évoluer. Ce travail s’inscrit dans la continuité de l’évaluation de l’établissement 

en 2022/2023 et a fait l’objet de plusieurs temps de réflexion dont le dernier en conseil pédagogique ces 

derniers jours. 

 

M. CLERGERIE questionne la carte scolaire. Mme DUCROCQ intervient pour repréciser la démarche qui a eu 

lieu sur cette carte. Mme REYJAL et M. NORMAND mettent en avant les atouts de la cité scolaire notamment 

avec l’internat d’excellence. 

Mme MAQUET souligne la problématique des transports et de leur coût. M. LE GOANVIC précise qu’une ligne 

budgétaire est prévue à cet effet et que des tickets à prix réduit pour la ligne régulière Excideuil-Périgueux 

ont été achetés pour les élèves et accompagnateurs. 

 

M. NORMAND soumet au vote le projet d’établissement. 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 0 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 

5) Autorisation de recrutement des assistants d’éducation 

 

M. LE GOANVIC, secrétaire général de l’établissement, présente l’autorisation donnée au chef 

d’établissement en matière de recrutement des assistants d’éducation. 

 

M. NORMAND soumet au vote l’autorisation de recrutement des assistants d’éducation. 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 0 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 

6) Affaires financières, contrats et conventions 

 

M. LE GOANVIC, secrétaire général de l’établissement, présente aux membres du conseil d’administration 

les actes suivants qui sont soumis au vote. Un document détaillant les actes est distribué. 

 

 Convention type formation des élèves en milieu professionnel ou immersion 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 14 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 Répartition des crédits globalisés pour 2025 d’un montant de 6 420 € 

M. LACOTTE souligne que les programmes changent également en anglais et pas seulement en 

français et mathématiques ; seules matières concernées par l’achat des manuels en 6e. 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 13 ABSTENTION : 0 CONTRE : 1 

 Contrat Orange MDPH 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 13 ABSTENTION : 1 CONTRE : 0 



 Renouvellement des contrats et conventions 2025 

Mme GUADAGNA demande si la clé de répartition entre le collège et le lycée est toujours de 70 %. 

Cette répartition lui est confirmée. 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 14 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 Dons des écoles à la section rugby 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 14 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 Dons du FSE pour les rencontres chorales d’un montant 996 € 

VOTE :  Nombre de votants : 14  POUR : 14 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 

 

7) DBM 

 

M. LE GOANVIC, secrétaire général, présente deux DBM pour information : enseignant référent et répartition 

des crédits globalisés pour 2025. 

 

8) Informations et questions diverses 

 

 Dates de rentrée 

o Lundi 1er septembre 

8h10 – 17h15 : rentrée des élèves de 6e et de 2de. 

Les élèves de 5e, 4e, 3e, 1re et Tle n’ont pas cours. 

Seuls les élèves internes de 2de seront accueillis lundi soir 01/09 à l’internat. 

o Mardi 2 septembre 

8h10 – 17h15 : rentrée des élèves de 5e, 4e, 3e, 1re et Tle. 

Les élèves de 6e n’ont pas cours. 

Les élèves de 2de ont cours selon leur emploi du temps. 

Attention ! L’hébergement de nuit pour les élèves internes de 6e, 5e, 4e, 3e, 1re et Tle démarre 

le mardi 02/09, avec une soirée conviviale. 

o Mercredi 3 septembre 

8h10 – 17h15 : tous les élèves ont cours selon leur emploi du temps. 

 Mme MAQUET souligne que la durée d’ouverture du service en ligne pour les inscriptions est un peu 

courte. Les raisons sont expliquées. 

 Mme MAQUET aborde la question des conseils de classe qui ont eu lieu à 15h50 ou à 16h15 au 3e 

trimestre. Les contraintes de calendrier et la disponibilité des présidents de conseil ont nécessité de 

condenser les conseils de classe. 

 Mme MAQUET demande des précisions sur le message relatif à la vague de chaleur envoyé le lundi 

30 juin 2025 avant 8h ; envoi estimé un peu tardif. M. NORMAND en reprécise les contours avec les 

préconisations générales qui ont largement été diffusées par voie de presse et il indique que la cité 

scolaire n’était pas concernée par une fermeture. C’est pourquoi une diffusion lundi à la première 

heure était suffisante avec l’optique de rappeler les premiers gestes à accomplir en cas de problème 

de santé. 

 

En l’absence d’autres interventions et l’ordre du jour étant épuisé, M. NORMAND lève la séance à 20h15. 

 

 






































































































